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ÉDITO
Madame, Monsieur, 

Chers élus,

L’année 2022 a été marquée par le changement de présidence et d’exécutif de l’Agglomération 
Fécamp Caux Littoral. Mes collègues délégués communautaires m’ont accordé leur confiance en 
m’élisant Président le 15 juillet, après que Marie-Agnès Poussier-Winsback est devenue Députée 
de la Seine-Maritime.

Comparativement aux années 2020 et 2021 fortement perturbées par la crise Covid, 2022 marque 
un retour à la normale du fonctionnement des services et des instances de l’Agglomération, qui a 
permis de se concentrer pleinement sur les dossiers communautaires. La préparation de la prise 
de compétence Gestion des Eaux Pluviales Urbaines a, par exemple, nécessité de nombreuses 
réunions. L’important chantier de renouvellement du poste principal de refoulement des eaux 
usées a pu être lancé à Fécamp. 

La construction du Plan Climat Air Energie Territorial a fait l’objet d’une large concertation publique 
et les élus ont affiné les objectifs de la stratégie « territoire 100 % Énergies renouvelables ».

Les services à la population ont connu des évolutions notables : optimisation de l’organisation du 
service de collecte des déchets ménagers, première édition du Forum d’accès aux droits, création 
d’un service parentalité, mise en place d’Handi’Bus, de l’application de covoiturage Karos, du 
guichet numérique des autorisations d’urbanisme… Cette dynamique s’est accompagnée de 
l’implantation de beaux projets d’immobilier économique sur nos parcs d’activités.

Je vous invite à prendre connaissance des nombreuses actions réalisées l’an dernier par 
l’Agglomération Fécamp Caux Littoral, en lisant ce rapport d’activités.

Très chaleureusement,
Laurent VASSET

Président de l’Agglomération
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élu le 15 juillet 2022

LE NOUVEL EXÉCUTIF

Le Président et les délégations des Vice-Présidents

Laurent VASSET - Président / David ROUSSEL - 1er Vice-Président en charge des finances 
Bernard HOGUET - 2è Vice-Président en charge de l’eau, de l’assainissement et de la 
gestion des eaux pluviales urbaines / Yannick MOUICHE - 3è Vice-Président en charge de 
la gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations / Raynald MAHEUT 
4è Vice-Président en charge des parcs et locaux d’activités économiques, pêche et emploi 
Eric SCARANO - 5è Vice-Président en charge du transport et de l’habitat / Olivier 
COURSAULT - 6è Vice-Président en charge du tourisme et du numérique / Pierre AUBRY 
7è Vice-Président en charge des ressources humaines / Jean-Marie CROCHEMORE
8è Vice-Président en charge de la rudologie / Virginie RIVIÈRE - 9è Vice-Présidente 
en charge de la santé / Stéphanie MARICAL - 10è Vice-Présidente en charge de la 
petite enfance et de la jeunesse / Pascal LECOURT - 11è Vice-Président en charge du 
centre aquatique, des bâtiments communautaires, des fonds LEADER et de la charte de 
gouvernance / Jean-Mary DEMONDION - 12è Vice-Président en charge de l’attractivité et 
de la stratégie économique et portuaire, du règlement local de publicité et des Contrats de 
territoire / Pascal DONNET 13è Vice-Président en charge des politiques environnementales 
Jean-Louis NAVARRE - 14è Vice-Président en charge de la mutualisation et des gens du 
voyage / Estelle GUÉNOT - 15è Vice-Présidente en charge de l’accessibilité et du Plan 
intercommunal de Sauvegarde.

Les Membres du Bureau Communautaire, où siègent le Président et les Vice-Présidents, 
ont également été élus : Dominique Tessier, Emmanuel Favey, Eric Rousselet, Christophe 
Dubuc, Pascal Brumard, Dominique Goulet, Franck Blanchet, Régis Gosselin, David 
Malbranque.



Jean-Louis PANEL
ANCRETTEVILLE-

SUR-MER 

Gérard COLOMBEL
CONTREMOULINS 

Ludovic BACQ
CRIQUEBEUF-

EN-CAUX 

Jean-Mary 
DEMONDION 

FÉCAMP
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Marie-Agnès
POUSSIER-WINSBACK 

FÉCAMP

(Présidente jusqu'au 15 juillet 2022)

LES ÉLUS DE
L’AGGLOMÉRATION
(au 31 décembre 2022)

Pierre AUBRY
FÉCAMP

Yannick MOUICHE 
ÉCRETTEVILLE-SUR-MER

Pascal DONNET
ÉPREVILLE

Jean-Marie 
CROCHEMORE

GANZEVILLE

Estelle GUÉNOT
GERVILLE 

Bernard HOGUET
SAINT-LÉONARD

Éric SCARANO
SASSETOT-LE-

MAUCONDUIT 

Raynald MAHEUT 
FÉCAMP

Olivier COURSAULT
FROBERVILLE 

Pascal LECOURT
SENNEVILLE-SUR-

FÉCAMP

Virginie RIVIÈRE
THÉROULDEVILLE

Jean-Louis NAVARRE
VALMONT

Pascal BRUMARD
COLLEVILLE

Séverine HÉBERT
ÉLÉTOT 

Laurent VASSET
ANGERVILLE-LA-MARTEL

(élu Président le 15 juillet 2022)

David ROUSSEL
FÉCAMP

Stéphanie MARICAL
FÉCAMP



Agnès 
DELALANDRE

FÉCAMP

Jean-Baptiste 
HOPITAL
FÉCAMP

Brigitte SOENEN 
FÉCAMP

Serge LAMBERT
FÉCAMP

Catherine DUHORNAY 
FÉCAMP

Élisa CAVELIER
FÉCAMP

Dominique TESSIER
FÉCAMP

Florentin COGNIE
FÉCAMP

Patrice DUVAL
FÉCAMP

Stéphanie 
VANGEON

FÉCAMP

Denise POULAIN
FÉCAMP

Jonathan FIQUET
FÉCAMP

Christine JAURE
FÉCAMP

Éric FLAMANT
FÉCAMP

Marie-France 
BOUGON

FÉCAMP

Bénédicte MARTIN
FÉCAMP

Jacques LOUISET
FÉCAMP

Chantal 
CAHARD-LAMBERT

FÉCAMP

Céline CUISNIER
FÉCAMP

Ismaël BOSKOS 
FÉCAMP

Marie-José
LARCHER-DUJARDIN

GERPONVILLE

David MALBRANQUE
LES LOGES 
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Régis GOSSELIN
LIMPIVILLE

Céline LECONTE
MANIQUERVILLE



Sophie RIOULT
SAINT-LÉONARD

Christophe DUBUC
YPORT

Emmanuel FAVEY
SAINT-PIERRE-

EN-PORT

Franck BLANCHET
VATTETOT-SUR-MER

Dominique GOULET
TOURVILLE-LES-IFS

Éric ROUSSELET
SAINTE-HÉLÈNE-

BONDEVILLE 

Thérèse AFFAGARD
THEUVILLE-

AUX-MAILLOTS

Philippe DURAND
THIERGEVILLE

Annie LAVENU
SORQUAINVILLE

Régis HAINGUE
TOUSSAINT

Amélie DEHAIS
YPREVILLE-BIVILLE
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Joël FRÉGER
RIVILLE

Président

Vice-Président(e)

Maire

Membre du Bureau

Le Conseil Communautaire : il est composé de 59 élus, issus des 33 communes de l’Agglomération, qui se réunissent pour débattre 
et voter les projets communautaires définis par l’ordre du jour, préparé en amont lors du Bureau. Il est présidé par Laurent Vasset, qui a 
succédé le 15 juillet 2022 à Marie-Agnès Poussier-Winsback, aujourd’hui Députée de la Seine-Maritime. En 2022, 7 séances de Conseil 
ont permis d’adopter 264 délibérations. 

Le Bureau Communautaire : il prépare l’ordre du jour et valide les projets soumis ensuite au Conseil. 25 membres statutaires en font 
partie. Il a délégation pour adopter certaines délibérations. Il s’est réuni 9 fois et a adopté 22 délibérations en 2022.

Les Commissions : réunions de travail et de débat, elles permettent de faciliter le travail du bureau, en étudiant préalablement les 
dossiers, en lien avec les services et interlocuteurs techniques. 31 Commissions, règlementaires et thématiques, ont eu lieu en 2022.

Nicole GÉLÉBART
THIÉTREVILLE
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LES 33 COMMUNES DU TERRITOIRE

Le territoire de l’Agglomération Fécamp Caux Littoral s’étend 
sur 33 communes et 20 500 hectares. L’intercommunalité est 
en charge de nombreuses compétences développées en 
faveur de ses 40 000 habitants. 

L’Agglomération Fécamp Caux Littoral, entre rivières, falaises 
et valleuses, est réputée pour son cadre de vie exceptionnel 
et ses magnifiques paysages. Elle offre de nombreux services 
publics et équipements.
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En 2022, le service Ressources Humaines a mis en place un 
dispositif de contrôle automatisé du temps de travail et a 
organisé les élections professionnelles.

LE PERSONNEL
COMMUNAUTAIRE

234
agents

43,85
d’âge moyen

26,53 %
de masse 
salariale

389
jours de

formation

au 31 décembre 2022
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LE PERSONNEL COMMUNAUTAIRE

Au-delà des actions quotidiennes en matière de suivi de carrière et de traitement des 
paies, l'exercice 2022 du service RH a vu un certain nombre d'évolutions en matière de 
gestion du personnel.

En terme de réglementation RH, l’année a été marquée par les 1 607 heures avec 
l’application d’un nouveau protocole d’accord sur le temps de travail validé en Comité 
Technique le 26 novembre 2021 et adopté en Conseil Communautaire le 9 décembre 
2021. L’installation de badgeuses dans les structures de l’Agglomération a eu lieu au 
cours du deuxième semestre pour une mise en œuvre opérationnelle au 1er janvier 2023.

Cette évolution fait suite à l'obligation imposée à la collectivité de mettre en place un 
contrôle automatisé du temps de travail afin de s’assurer de la bonne application des 
1 607 heures, permettant notamment de retracer les heures supplémentaires effectuées si 
elles viennent à être rémunérées. 

Par ailleurs, la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique et 
le décret n°2021-571 du 10 mai 2021 ont entériné la fusion des Comités Techniques et des 
Comités d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de travail, en Comité Social Technique 
et en Formation spécialisé en matière de Santé, de Sécurité et de Conditions de Travail. 
Le renouvellement de ces instances s’est fait lors des élections professionnelles du 8 
décembre 2022.

Avant ces élections, les instances paritaires en place ont pu se réunir pour travailler sur 
différents dossiers : l’installation des badgeuses, la révision et l’actualisation du Document 
Unique en lien avec l’assistante de prévention, le déménagement des services techniques 
sur le site de Colleville, le rapport égalité femmes-hommes et le plan de sobriété 
énergétique.
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DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE

7
petits-déjeuners 

du Réseau des 
Ambassadeurs

30 embauches
en clause d'insertion59 208 €

1 428 000 €

d’aide à l’immobilier 
d’entreprises

en soutien 
à la pêche

FEAMPA 2022-2027

L’Agglomération fait du développement économique l’une 
de ses priorités et accompagne au quotidien les chefs 
d’entreprises.
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Principales actions 2022 :

• Accompagnement des porteurs de projets pour leur installation et développement (recherche 
de foncier, dispositifs d’aide à l’immobilier d’entreprises en lien avec le Département).

• Suivi de la politique d’aménagement foncier avec l’acquisition de la friche MTVH et de la 
plateforme Aquaterre ainsi que la cession d’une parcelle à Activa Park pour la construction 
d’un village d’artisans, sur le Parc d’Activités des Hautes Falaises.

• Implantation de l'entreprise PARTN-ER sur le Parc d’Activités des Hautes Falaises, dans 
l'objectif de développer son activité dans le secteur de l'électricité.

• Rénovation de la friche industrielle, rue Jean Paumier, sur le Parc d’Activités des Hautes 
Falaises, par le groupe Prestacom (Indepelec), qui souhaite renforcer localement sa 
présence (courant fort ou faible, sûreté, Chauffage-Ventilation-Climatisation).

• Gestion de l’Hôtel d’Entreprises intercommunal Fécamp Développement (taux d’occupation 
de 80 % en décembre 2022).

• Vente d’une parcelle sur la Zone d’Activités d'Angerville-la-Martel au Département de la 
Seine-Maritime pour la construction d’un centre d’exploitation des routes.

• Création d’une cartographie évolutive des zones d’activités (emprises parcellaires, 
disponibilités foncières, projets en cours).

• Mise à jour de l’observatoire d’offres immobilières (publiques et privées) pour une mise en 
contact entre porteurs de projets et propriétaires.

• Visites d'entreprises régulières pour échanger avec les dirigeants et leurs équipes et ainsi 
mieux connaître leurs attentes et projets.

• Relations de suivi avec les partenaires « filières et réseaux Normands » : Agence de 
Développement de Normandie, Chambre de Commerce et d’Industrie Seine Estuaire, 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat, Chambre d’agriculture, Association Régionale des 
Entreprises Agroalimentaires, Normandie Énergies, Seine-Maritime Attractivité, Le Havre 
Seine Développement (participation conjointe au Salon de l’Immobilier d’entreprises - SIMI 
2022).
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Emploi, insertion, formation

• Actions visant à faciliter les échanges entre les entreprises, les partenaires de l’emploi et 
les structures d’insertion pour permettre des recrutements liés à la clause d’insertion dans 
les marchés publics.

• Partenariat avec les acteurs de l’emploi, de la formation et de l’insertion pour faciliter les 
recrutements des entreprises et l’accès à l’emploi et à la formation (par exemple pour 
l’enseigne Action avec 15 postes à pourvoir).

• Ouverture d’un 3è logement à Fécamp, dans le cadre de la Plateforme d’Hébergement 
Transitoire portée par le CLHAJ 76 et l’Agglomération, visant à simplifier l’accueil de salariés, 
étudiants, apprentis ou saisonniers et faciliter ainsi les recrutements des entreprises.

Le Réseau des Ambassadeurs des Hautes Falaises 

Depuis janvier 2017, les acteurs économiques, touristiques et institutionnels du territoire 
se retrouvent au sein du Réseau des Ambassadeurs des Hautes Falaises, animé par 
l’Agglomération, lors d’un petit-déjeuner dans une entreprise du territoire qui ouvre ses portes. 
Il a pour but de favoriser l’interconnexion et de mettre en lumière les acteurs locaux. 

En 2022, les Ambassadeurs se sont réunis autour de 7 petits-déjeuners organisés à la base 
de maintenance du Parc éolien en mer de Fécamp, au Train Touristique Etretat Pays de 
Caux, aux Lycées Descartes et Maupassant, à l’entreprise SFP LEDUN, sur le Marité lors de 
Fécamp Grand’Escale, à l’entreprise La Normande de Nettoyage, à la concession GUEUDET 
Automobile. 

À chaque rencontre, une cinquantaine d’ambassadeurs échangent sur leurs activités 
professionnelles. Un portrait-vidéo de l’ambassadeur qui accueille le rendez-vous est réalisé 
et relayé sur la chaîne Youtube et les réseaux sociaux de l’Agglomération.
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Pêche : nouvelle programmation DLAL-FEAMPA

L’Agglomération Fécamp Caux Littoral et la Communauté de Communes Côte d’Albâtre se 
sont associées pour déposer une candidature unique DLAL FEAMPA (Développement Local 
mené par les Acteurs Locaux du Fonds Européen pour les Affaires Maritimes, la Pêche et 
l’Aquaculture). 

Le GALPA Fécamp & Côte d’Albâtre, lauréat, se voit attribuer une enveloppe de 1 428 000 € 
pour la programmation 2022-2027. Le territoire du GALPA Fécamp & Côte d’Albâtre est 
constitué de 33 communes dont 20 littorales, des Loges à Saint-Aubin-sur-Mer. Ce territoire 
élargi, à cheval sur deux intercommunalités, correspond à la volonté de répondre à l’ensemble 
des besoins de la filière pêche et aquaculture, et du quartier maritime de Fécamp.

Avec la volonté d’innover et de valoriser cette filière, la stratégie du GALPA comprend 4 axes 
principaux : 

• Promouvoir les métiers en mer comme à terre et les produits, issus de la pêche et de 
l’aquaculture, pour en faire un atout environnemental, économique, culturel et touristique. 

• Accompagner la commercialisation et la consommation des produits locaux issus de la 
pêche et de l’aquaculture.

• Adapter et prévenir les impacts des activités maritimes et littorales dans une démarche 
d’économie circulaire avec des pratiques durables. 

• Impulser une dynamique pour restaurer les milieux et développer la connaissance de la 
biodiversité marine et des conséquences du changement climatique.

Les porteurs de projets sont invités à contacter l’animatrice du GALPA afin de vérifier l’éligibilité 
de leur projet au dispositif. Celle-ci est présente au sein des locaux de l’Agglomération et 
accompagne l’élaboration des projets ainsi que la démarche de demande de subvention.



14

TOURISME
ITINÉRANCE DOUCE

94 969 
visiteurs 

accueillis à l’Office

 231  
partenaires 

adhérents à l'office

596 797
nuitées marchandes

3,8
millions
de visiteurs 

(source Flux vision)

En 2022, la fréquentation touristique du territoire a été 
excellente, confirmant l'engouement de plus en plus marqué 
pour notre destination !
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Principales actions 2022 :

• Développement des services aux visiteurs : diffusion des vidéos tournées en 2022 dans les points 
d'accueil et chez les partenaires, présence renforcée du Point d’info mobile, travail sur un nouveau 
site internet et sur la boutique de Fécamp, promotion et réservation des sorties en mer, installation 
de grandes consignes à bagages à Fécamp…

• Modernisation des pratiques : téléchargement des boucles de randonnée sur les smartphones 
des visiteurs, poursuite des éductours chez les prestataires, développement de la présence de la 
destination sur les réseaux sociaux…

• Consolidation des actions de l'Office : observatoire de l'activité touristique, programmation des 
Rendez-Vous Plein Air, marque Qualité Tourisme…

• Développement des partenariats : étude pour la mise en place d’un pass-activités, reconduction 
des adhésions à ADN Tourisme, au Club Croisières du Havre et à Atout France, échanges plus 
nombreux avec les partenaires (lancement et bilan de saison, ateliers, newsletters), participation 
aux actions des Stations classées de tourisme, de SMA, du CRT…

• Affirmer le dynamisme de l'Office : renouvellement de la collecte de données Flux Vision d'Orange, 
recherche de nouveaux clients par le service réceptif, accueils de journalistes, blogueurs, voyages 
de presse et professionnels en éductours, promotion sur l’Armada, la Transat Jacques Vabre…

• Accueil de 186 groupes représentant 6 679 participants générant un chiffre d’affaires de 222 417 €.
• Les recettes de fonctionnement de l’Office intercommunal de Tourisme en 2022 : 1 265 751 € 

(+42 %) dont 567 488 € de taxe de séjour, 451 564 € de prestations de services (sorties en mer, 
boutique…) et 160 000 € de subvention de l’Agglomération.

• Poursuite du programme de randonnées guidées de l’Agglomération avec 28 balades thématiques 
proposées d’avril à octobre (567 participations dont 132 lors des nocturnes).

Fécamp Grand’Escale
En 2022, s’est tenu, pour la première fois, l’événement maritime « Fécamp Grand’Escale », qui a rencontré 
un immense succès, du 29 juin au 3 juillet : 122 000 visiteurs estimés et une ambiance incroyable sur les 
quais du port de Fécamp ! Cette grande fête maritime a rassemblé une centaine de voiliers parmi les 
plus beaux du patrimoine européen (Le Belem, Le Français, Le Marité…) et proposé un joli programme 
d’animations : visites des bateaux, sorties en mer, concerts, expositions, gastronomie, chants de marins… 
Rendez-vous du 8 au 12 mai 2024 pour la 2è édition !
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PLANIFICATION
URBANISME

4 324
appels

téléphoniques
traités

1 758 
dossiers

instruits dans
le service

37 %
des dossiers

d'autorisation 
d'urbanisme déposés 

via le guichet 
numérique

En 2022, le service planification-urbanisme a mis en place le 
guichet numérique des autorisations d'Urbanisme et diverses 
procédures d’évolution des documents règlementaires.
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Principales actions 2022 :

• Après la crise sanitaire, maintien d’une partie des activités du service en télétravail, avec un 
fonctionnement dématérialisé.

• Après une année 2021 particulièrement dense, augmentation habituelle du nombre de 
dossiers d’autorisations du droit des sols et des déclarations d’intention d’aliéner instruits 
dans le service, soit entre +5 et +10 % par an.

• Approbation de la Modification Simplifiée N°1 du Plan Local d'Urbanisme intercommunal.
• Approbation de la Révision Allégée N°1 du Plan Local d'Urbanisme intercommunal.
• Engagement de la Modification Simplifiée N°2 du Plan Local d'Urbanisme intercommunal 

dérogatoire afin de prendre en compte des dispositions de la loi ELAN en matière de Littoral.
• Poursuite des études d’élaboration du Règlement Local de Publicité intercommunal 

permettant de décliner les orientations à donner au document.
• Mise en ligne sur le site internet de l’Agglomération des documents règlementaires liés aux 

différentes procédures.
• Intégration du Guichet Numérique Autorisations d’Urbanisme dans le fonctionnement 

quotidien du service après son lancement en janvier 2022.

Le Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme (GNAU)

À compter du 1er janvier 2022, chaque commune du territoire  était en capacité de 
réceptionner les demandes d’urbanisme par voie dématérialisée, pour répondre aux 
dispositions législatives.
L'Agglomération Fécamp Caux Littoral avait en effet contractualisé avec l’éditeur de logiciels 
OPERIS la mise en place d’un guichet avec un lien vers le logiciel d’instruction, permettant à 
tout pétitionnaire de réaliser en ligne ses démarches d’urbanisme, d’en suivre l’avancement 
et d’échanger avec l’administration. 
Au fil de l'année, les particuliers comme les professionnels se sont appropriés ce nouvel 
outil, plus d'un tiers des demandes d'autorisations ayant été faites par ce biais.
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SYSTÈME D’INFORMATION
GÉOGRAPHIQUE (SIG)

5 500
connexions

au portail 
web SIG

33 
comptes
utilisateurs

12 thèmes
intégrés au SIG

Le SIG, un outil qui a trouvé sa place et se diffuse au sein 
des services communautaires.
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Principales actions 2022 :

• Développement d'outils spécifiques répondant aux besoins des services pour lesquels 
le recours au SIG se systématise : cartographie interactive pour les services ressources 
humaines et communication lors d’une opération de boîtage, carte d’implantation des 
candélabres pour le service de maintenance du patrimoine chargé de proposer une réduction 
de la consommation d’énergie, sectorisation de la taxation des activités professionnelles 
pour le service Finances…

• Suite à l’approbation de la Modification Simplifiée N°1 du PLUi, en collaboration avec l’AURH, 
mise à jour des couches concernées dans le SIG. À cette occasion, de légères améliorations 
ergonomiques ont été apportées pour le confort des instructeurs.

• Maintenance évolutive et corrective des outils et des données : l’année 2022 a été l’occasion 
de balayer les différentes thématiques traitées depuis la mise en œuvre du SIG en 2020 et 
assurer un travail indispensable en arrière-plan.

• Amélioration de la stabilité fonctionnelle des logiciels, en collaboration avec leur éditeur, 
après la mise en œuvre de la dématérialisation des demandes d’autorisations d’urbanisme. 

• Accompagnement de la commune de Saint-Léonard dans la reprise de l’historique de leurs 
dossiers d'urbanisme vers notre base de données.

Renfort universitaire pour une collaboration « gagnant-gagnant »

Pendant une période de 3 mois, d’avril à juin, le service SIG a accueilli une stagiaire en 
1ère année de Master Géographie, Aménagement, Environnement et Développement qui 
souhaite se spécialiser en traitement de l’information géographique.

Elle a été missionnée pour dynamiser le Programme d’Orientations et d’Actions Mobilité. 
Le but était de compléter ou améliorer ce POA en vue de le confronter à la loi « LOM » (Loi 
d’Orientation des Mobilités). Elle a ainsi réalisé un diagnostic de l’actualité des fiches actions, 
puis proposé des outils et collecté des données relatives à la mobilité, à l’accessibilité, au 
stationnement, à l’accidentologie et à la transition écologique des transports.
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TRANSPORT
ET MOBILITÉ

81 388 €
d’aide aux 

familles pour les 
frais de transport 

scolaire

1 819 
élèves 

transportés 
en 2022

1 517 352 €
pour le 

transport 
scolaire

883
voyages 

réalisés avec 
Handi'bus Agglo

Le renouvellement de la délégation de service public pour le transport 
urbain, la mise en place d'Handi'Bus Agglo et d'une application 
de covoiturage ont été les temps forts du service mobilité en 2022.
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Principales actions 2022 :

• Prise en charge financière par l’Agglomération des coûts de transport scolaire, soit 1 517 352 €.
• Réorganisation du réseau de transport urbain Ficibus en janvier 2022 qui est géré par Keolis 

Seine-Maritime dans le cadre d'une convention de concession : adaptation des horaires, du 
cadencement et des arrêts des lignes selon les besoins de la population, renouvellement 
de l'identité visuelle, tarification inchangée.

• Poursuite de l’augmentation de l’utilisation de l’application « Atoumod M-Ticket » qui 
permet aux voyageurs Ficibus d’acheter des titres de transport depuis un smartphone.

• Réalisation d’une enquête de satisfaction : 86,2 % de clients satisfaits du réseau Ficibus.
• Lancement de l’abonnement scolaire sur le réseau Ficibus.
• Adaptation complète du réseau de transport urbain pendant la manifestation maritime 

Fécamp Grand'Escale.
• Gratuité du réseau le 17 septembre, pendant la semaine de la mobilité et les 2 samedis 

précédant Noël.
• En septembre, lancement de l'application de covoiturage Karos, qui a pour principaux 

objectifs de faciliter les déplacements des habitants, notamment ceux qui ne disposent 
pas de véhicule, de réduire les émissions de gaz à effet de serre, d’améliorer la qualité 
de vie et le pouvoir d’achat. Le conducteur est rétribué à hauteur de 2 € par covoituré 
et par trajet jusqu’à 20 km (au-delà : plus 10 centimes du km) : 1 € est payé par le 
passager et 1 € par l’Agglomération (dans la limite d’un aller-retour par jour).

Handi’Bus Agglo : un service public de transport pour les personnes à mobilité réduite

Créé en avril 2022, ce service est accessible de plein droit aux personnes en fauteuil roulant 
titulaires d’une carte mobilité inclusion invalidité ainsi qu’aux personnes semi-valides titulaires 
d’une carte mobilité inclusion invalidité avec la mention « besoin d’accompagnement  » 
ou « besoin d’accompagnement cécité ». Un véhicule adapté transporte en sécurité les 
voyageurs, d’une adresse à une autre, selon leurs besoins, sur le territoire de l’Agglomération. 
Le service fonctionne tous les jours sur réservation. Les tarifs sont identiques à ceux du 
réseau urbain Ficibus soit 0,50 € le titre unitaire.
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TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE ET 

ENVIRONNEMENTALE

4O membres
commission 
citoyenne

250 réponses

reçues lors de 
permanences par le 
service de conseil en 

énergie

115 personnes

à la concertation 
PCAET

L’environnement, et en particulier la sobriété énergétique, sont au 
cœur des politiques intercommunales et font l’objet d’une stratégie 
ambitieuse.
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Principales actions 2022 :

• Poursuite de la construction du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) avec la phase 
de concertation du public, qui participe à l’élaboration de la stratégie territoriale (ateliers de 
travail et enquête menée avec un questionnaire en ligne).

• Lancement de l’évaluation environnementale stratégique, étape réglementaire du PCAET 
ayant pour but de promouvoir un développement durable et d’assurer un niveau élevé de 
protection de l’environnement et de la santé humaine.

• Validation du programme d’actions « Territoire Engagé Transition Écologique » (anciennement 
Cit'ergie), démarche interne de management et de gestion durables, en comité de pilotage.

• Reconduction du partenariat avec France Rénov’, service de conseils aux particuliers en 
matière de maîtrise de l’énergie dans l’habitat, assuré par l’opérateur INHARI.

• Organisation d’une réunion à destination des artisans afin de les informer sur France Rénov’, 
les aides existantes et mobilisables par les particuliers pour mieux orienter leurs clients.

• Cinq réunions de la Commission citoyenne sur la transition écologique : informations 
thématiques, lancement de groupes de travail et restitution des travaux.

• En terme de sensibilisation, animation de la « Fresque du climat » avec les agents, mesures 
en interne pour adopter des écogestes, réunion dédiée aux élus sur les enjeux des trames 
verte, bleue et noire, stand avec le « vélo smoothie » lors de Fécamp Grand’Escale.

• Forte avancée du projet du parc éolien en mer avec la construction des fondations gravitaires 
au Havre et l'inauguration de la base de maintenance à Fécamp en juin 2022.

Atelier de scénarisation « Territoire 100 % Énergies renouvelables »

L'Agglomération a organisé, en mars 2022, un atelier avec les élus afin de construire 
un scénario permettant de couvrir la totalité des besoins énergétiques du territoire par 
des énergies renouvelables d’ici 2040, sur la base d’une proposition d’actions chiffrées, 
identifiant à la fois les dépenses et les gains énergétiques et économiques.
Il s'agit de réduire les consommations en divisant par deux les besoins énergétiques, 
via des actions de sobriété et d’efficacité énergétique, et de développer les énergies 
renouvelables. Ainsi, grâce à ce travail, une stratégie et un programme d’actions ont 
pu être arrêtés. La collectivité dispose d’une ligne directrice permettant d’atteindre ces 
objectifs de « Territoire 100 % énergies renouvelables » à l’horizon 2040.
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DÉCHETS
MÉNAGERS

33 849 tonnes
de déchets ménagers

collectées

1 436 tonnes
de verre collectées

19 679 tonnes
déposées en 
déchetteries

876 kg 
de déchets 

produits / habitant

En 2022, les collectes de déchets ménagers ont été réorganisées 
sur le territoire de l'Agglomération.
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Principales actions 2022 :

• Au quotidien, collecte et traitement des déchets ménagers sur les 33 communes, dans les 
2 déchetteries et au quai de transfert.

• Entretien du matériel pour garantir la sécurité et la disponibilité des outils de collecte (contrôle 
annuel des véhicules aux mines et vérification trimestrielle des organes de sécurité).

• Poursuite de l’étude de faisabilité pour l’extension et la réhabilitation de la déchetterie 
d’Épreville.

• Préparation des études relatives au tri à la source des biodéchets et tarification incitative.
• Mise en place d'une Commission Consultative d’Élaboration et de Suivi (CCES) pour le Plan 

de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA). 
• Mi-2022, l’Agglomération a confié à Actif Insertion, structure d’insertion par l’activité 

économique, les collectes de cartons et de verre des commerçants.
• Préparation pour la mise en place des nouvelles filières de déchets.
• Déménagement du service rudologie vers le site de Colleville : 38 agents, 12 poids lourds, un 

magasin de pièces de rechange ont pris place dans les nouveaux locaux, sans contraintes 
pour les usagers du service.

• Actions de sensibilisation à la réduction et au tri des déchets : éco-ateliers mensuels à 
compter de septembre, interventions auprès de professionnels, scolaires, habitants…

Réorganisation de la collecte des déchets ménagers

Le règlement intercommunal de collecte a été révisé en 2022 dans un souci d’optimisation 
et de recherche d’économies. Les ajustements réalisés dans l’organisation des 
collectes dans 26 des 33 communes ont contribué à rééquilibrer les tournées, tout en 
diminuant l’impact environnemental (moins de km parcourus et donc de carburant et 
de consommables utilisés). Depuis août 2022, la fréquence des collectes d’ordures 
ménagères est passée de 3 à 2 fois par semaine à Fécamp, suite à des études de terrain, 
à la réorganisation de personnel (difficultés de recrutement) et dans un souci de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre. La fréquence des collectes est établie selon les 
zones géographiques et les types d’usagers (particuliers ou professionnels).
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EAU POTABLE, 
ASSAINISSEMENT, EAUX 

PLUVIALES URBAINES

19 160 abonnés
au réseau d'eau

1 652 529 m3

d’eaux usées traités à 
la Station d’épuration 

de Fécamp

525 km
de réseau de 
distribution 4 000 000 € 

pour le poste de 
refoulement et de 

stockage du 
Précieux-Sang

En 2022, le récent service intercommunal s’est préparé et 
structuré pour pouvoir répondre aux nombreux enjeux liés à la 
gestion du « petit cycle de l’eau ».
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Principales actions 2022 :

• Structuration du service « petit cycle de l’eau » de l’Agglomération afin de gérer les compétences 
Eau Potable, Assainissement et Eaux pluviales Urbaines. Ce service assure en régie la 
production et l'alimentation en eau potable du secteur de Fécamp ainsi que l'assainissement 
collectif. Il gère les conventions de délégation des compétences eau et assainissement aux 3 
syndicats (Fécamp Sud-Ouest, Colleville, Toussaint/Contremoulins). 

• Lancement de l’étude du schéma de Gestion des Eaux Pluviales Urbaines (GEPU) : état 
des lieux, modélisation des réseaux d’eaux pluviales, caractérisation de l’aléa inondation par 
ruissellement, réalisation d’un programme de travaux, dimensionnement d’un service GEPU, 
intégration au PLUi du zonage pluvial.

• Réalisation de l’enquête publique pour la révision de la Déclaration d’Utilité Publique du forage 
et du captage d’eau Fécamp-Gohier.

• Modernisation des postes de refoulement des eaux usées Jean Lorrain et Bérigny à Fécamp 
pour la maîtrise de la salinité et la conformité du système d’assainissement.

• Réalisation d’ouvrages d’hydraulique douce pour la protection de la ressource en eau du 
bassin d’alimentation de captage de Fécamp-Gohier (48 aménagements effectués en 2022, 
soit 4,5 km linéaires sur 25 parcelles agricoles).

• Renouvellement de la canalisation d’eau potable de la rue Aristide Briand à Fécamp.
• Suivi des marchés publics, études, maîtrise d’œuvre, assistance à maîtrise d’ouvrage, prestation 

de services et travaux liés à l’eau et l’assainissement.
• Renouvellement des 12 modules de filtration membranaire de la station d'épuration de Fécamp, 

une technologie de pointe qui garantit une eau de rejet de qualité.
• En 2022, l’Agglomération a consacré plus de 12 000 000 € à cette compétence, avec le Soutien 

de l’Agence de l’Eau et du Département de la Seine-Maritime pour certains investissements.

Construction d’un poste de refoulement avec bassin

Fin 2022, l'Agglomération a démarré l’opération de renouvellement du poste principal de refoulement 
des eaux usées à Fécamp, situé rue du Précieux-Sang (phase de déconstruction de l’infrastructure 
existante dans un premier temps). Cette mise en conformité doit permettre une meilleure gestion des 
débits par temps de pluie. Ces travaux conséquents, d’un coût de 4 000 000 €, incluent l’intégration 
d’un bassin de stockage-restitution de 700 m³. Ces travaux dureront jusqu’à l’automne 2023.
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GEMAPI

13 700 000 €
inscrits au CTEC

20 actions
programmées 

au CTEC

6 315  m2
de boue curés 

dans les ouvrages 
hydrauliques

192 168  m3

volume de 
stockage cumulé

La signature du CTEC en 2022 marque un fort engagement de la 
collectivité pour le petit cycle de l'eau mais aussi dans la Gestion 
des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations. 
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Principales actions 2022 :

• Entretien, nettoyage et surveillance des ouvrages de lutte contre les inondations.
• Lancement d’une étude de maîtrise d’œuvre pour la protection contre les ruissellements 

des secteurs du Bec au Cauchois et du Petit Val à Valmont.
• Lancement d’une étude préliminaire de protection contre les ruissellements des bassins 

versants situés au sud du territoire.
• Travaux de curage et de gros entretien des ouvrages de lutte contre les inondations.
• Participation au financement, aux études et aux travaux du Syndicat Mixte du Littoral de la 

Seine-Maritime (stratégie « littoral » et système d’alerte submersion).
• Réhabilitation de mares et création d’ouvrages d’hydraulique douce pour maîtriser les 

ruissellements et filtrer naturellement les eaux, en lien avec le Syndicat Mixte des Bassins 
Versants de Valmont / Ganzeville.

Signature du CTEC entre l’Agglomération et l’Agence de l’eau

L'Agglomération est pilote du Contrat de Territoire Eau et Climat (CTEC) dit « Côtiers 76 » 
qu’elle a conclu pour 2022-2024 et signé avec l’Agence de l'eau Seine-Normandie, le 23 
juin 2022.

Il s’agit d’un engagement fort de plusieurs collectivités et structures pour la gestion et la 
protection de l’eau, de la biodiversité et l'adaptation au changement climatique. Sur le 
territoire de l'Agglomération, le CTEC comprend 20 actions d'un montant total de 13 700 000 €.

Le CTEC comprend 7 enjeux  principaux : restauration de la continuité écologique des 
fleuves, gestion des milieux aquatiques et humides, protection de la ressource en eau, 
alimentation en eau potable, prévention des déchets vers la mer en provenance des fleuves, 
amélioration de la gestion des eaux usées et pluviales en lien notamment avec le littoral, 
assainissement.
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CENTRE
AQUATIQUE

68 729 entrées
au total (individuelles, 

scolaires, groupes)

15 339 scolaires
accueillis

2 800 leçons
de natation données

2 714  personnes
à l’aquagym et 

aquabike

En 2022, le centre aquatique intercommunal La Piscine a mis 
l’accent sur l’apprentissage de la natation en proposant de 
nombreux cours aux enfants.
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Principales actions 2022 :

• Bassins sportif (25 X 21 m) et d’activités (12,50 X 10 m) ainsi que la salle de cardio-training 
(comprenant tapis de course, vélos elliptiques, banc de musculation…) accessibles au 
grand public.

• En raison du sinistre localisé sur une partie de la charpente de l’équipement, la halle ludique 
et l’espace détente sont restés fermés. 

• Suivi administratif et technique de la procédure liée aux travaux de toiture.
• Arrêt technique semestriel obligatoire du 24 juin au 8 juillet 2022. 
• Suite à la période Covid, relance du programme d’activités : cours de natation, aquagym, 

aquabike, aquaphobie, bébés nageurs (avec la remise en place de forfaits trimestriels).
• Apprentissage de la natation pour les élèves de l’ensemble des cycles scolaires, de l’école 

primaire au lycée, avec 15 339 jeunes accueillis (dont 6 277 collégiens et 3 319 lycéens).

« J’apprends à nager »

En 2022, dans le cadre de l’opération nationale « J’apprends à nager », La Piscine a 
proposé, en partenariat avec le Fécamp Aquatique Club, 24 cycles d’apprentissage de la 
natation dont ont pu bénéficier gratuitement 192 enfants, âgés de 6 à 12 ans.
   
Ce choix déterminant de l’Agglomération de doubler le nombre de leçons et d’en rendre 
l’accès gratuit avait pour but de rattraper le retard accumulé dans l’apprentissage de la 
natation, en raison de la crise Covid et des fermetures à répétition de l’équipement qu’elle 
a provoquées.
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PETITE
ENFANCE

3 157 645 €
budget du service 

petite enfance642 enfants
accueillis dans 
l’ensemble des 

services

223 215  
heures
d’accueil 
assurées

21 674 repas
servis

La politique famille portée par l’Agglomération participe à 
l’égalité des chances dans le parcours de l’enfant.
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Principales actions 2022 :

• Accueil des enfants et des familles dans les 158 places des 6 crèches, les permanences 
d’Apetipa et les ateliers itinérants du Relais Petite Enfance intercommunal dédiés aux 212 
assistantes maternelles indépendantes et aux enfants dont elles ont la charge.

• À la crèche Léon Dufour, suite à la relocalisation de 16 places au Pré en Bulles, aménagement 
d’un espace sensoriel, d’une salle de jeux d’eau et d’une zone de psychomotricité.

• Première année de fonctionnement complète au Pré en Bulles, espace petite enfance 
inauguré en juillet 2021, où l’équipe a pris ses marques et accueilli 96 enfants.

• Depuis septembre 2022, 4 places dites AVIP « A Vocation d’Insertion Professionnelle » sont 
réservées en crèches aux enfants dont l’un des parents est en recherche active d’emploi 
afin de faciliter les démarches.

• Édition en mars 2022, dans sa configuration d’origine après la pause imposée par la crise 
Covid, de la Semaine Petite Enfance, qui a remporté un grand succès auprès des familles 
(1 253 enfants et adultes ayant participé).

• Lors de la Semaine Petite Enfance, conclusion du projet « Laissez-les grimper », par la 
Compagnie La Croisée des chemins, en collaboration avec le Service Petite Enfance depuis 
septembre 2021, sous la forme d’ateliers, d’une exposition et d’une performance artistique 
sur le jeu de l’araignée dans le quartier du Ramponneau. 

Création d’un service d’accompagnement à la parentalité 

Suite à la réforme du secteur de la petite enfance, l’Agglomération a étoffé ses missions et 
a créé un service parentalité qui a pour principaux objectifs :  

- d’apporter un lieu de ressources dans l’accompagnement à la parentalité permettant 
des échanges entre parents et professionnels : depuis la rentrée 2022, mise en place 
des « ateliers des 1 000 premiers jours » sur des thématiques du quotidien (alimentation, 
prévention des risques liés au soleil...) 
- de soutenir les familles dont l’enfant est porteur d’un handicap qui peut être accueilli 
chez des assistantes maternelles indépendantes formées et encadrées par le Relais 
Petite Enfance
- la poursuite des 4 permanences hebdomadaires d’Apetipa, Lieu d’Accueil Enfant 
Parents (LEAP), autre service de soutien à la parentalité, permettant aussi une 1ère 
socialisation du jeune enfant.
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LOISIRS
DES JEUNES

15 512 heures
d’accueil en

centres de loisirs

169 familles
ont bénéficié 

de l'accueil des 
centres en 2022

27 adolescents
accueillis au 
Point Jeunes

Le service jeunesse propose un grand nombre d'animations 
aux enfants et adolescents du territoire.
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Principales actions 2022 :

• Accueil des enfants du territoire lors des centres de loisirs des vacances scolaires (sauf     
lors des fêtes de fin d'année) à Angerville-la-Martel, Thiétreville, Életot et Froberville autour 
de plusieurs thèmes ludiques (la magie, l'univers, la mer...) et avec différentes sorties 
organisées (piscine, parc animalier, randonnées...). 

• Poursuite du Point Jeunes  (11 - 17 ans) de Valmont qui a pour objectif de responsabiliser 
et de rendre autonomes les adolescents à travers plusieurs projets citoyens autour du vivre 
ensemble, du sport, de la santé, de la prévention des conduites à risques, du développement 
du sens critique, de la participation à la vie de la cité, des nettoyages de la nature…  

• Formation de stagiaires BAFA et BAFD avec la spécialisation jeux et grandes animations 
créativité, mais aussi assistant sanitaire. 

• 246 enfants âgés de 6 à 11 ans, scolarisés du CP au CM2, ont participé aux 184 séances  
de Ludisports organisées d'octobre 2021 à juin 2022 dans 10 communes sur le temps 
périscolaire.

Première édition du Forum d'accès aux droits

La  Convention Territoriale Globale (CTG) que l’Agglomération a signée avec la CAF de 
Seine-Maritime a pour but de coordonner et développer les services aux familles, dans les 
domaines de la petite enfance, la jeunesse, l’accès aux droits (santé, retraite, numérique…), 
l’animation de la vie sociale…

Ainsi, le 13 octobre 2022 à Fécamp, l’Agglomération a mis en place avec l’appui de 34 
partenaires locaux, la première édition du Forum d’accès aux droits pour favoriser la découverte 
des services existants localement et faciliter des démarches administratives trop souvent 
dématérialisées. Plus de 200 visiteurs ont pu rencontrer, trouver des réponses auprès des
 institutions et services relevant de l’emploi, de l’aide sociale, du logement, de l’aide juridique…  
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L’Agglomération soutient financièrement les associations
et les acteurs locaux, qui participent à la solidarité, 
à l’attractivité et au développement du territoire.

ASSOCIATIONS ET
ACTEURS LOCAUX

846 858 €
versés au 

SDIS
213 690 €
alloués aux  
associations 

et acteurs locaux

29 acteurs
soutenus
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Subventions 2022 :

Sport de haut niveau :
• Société Fécampoise de Tir - Équipements 2021/2022 : 2 000 €
• USF Basket - Saison 2021/2022 : 12 000 €
• Tennis club de Fécamp - Saison 2021/2022 : 4 000 €

Événementiels d’intérêt communautaire :
• Etviedanse 2021/2022 : 2 000 €
• CORPUS - Documentaire sur le travail des paysans : 2 500 €
• Fécamp Grand’Escale (année 2022) : 38 750 €
• Les Amis de l’Abbatiale : 600 €
• Festival du court-métrage Eurydice : 1 500 € 
• Culture et Loisirs St Pierrais - Bourse aux minéraux : 600 €
• Avant-Garde Angervillaise - Achat instruments : 1 000 €
• Sas’dit - Concert pour le 20è anniversaire : 1 500 €
• Fécamp Vélo Club dont Championnat Départemental : 2 000 €
• Foire aux bestiaux de Valmont : 1 000 € 

Forums formations / métiers / emplois :
• Positive Planète (accompagnement à la création d’entreprise) : 5 000 €
• Chantier du patrimoine jeunes bénévoles : 600 €
• Actif Insertion mobilité pour l’emploi : 30 000 €

Projets intercommunautaires :
• CLIC des Hautes Falaises : 18 000 €
• ACOMAD des Hautes Falaises : 4 000 €
• Réseau Territorial de Prévention de la Santé : 13 540 €
• Mission Locale : 25 000 €
• Les Restos du Cœur : 6 000 €

Projets handicap / Santé :
• Un médecin pour chacun : 200 € 

Petite Enfance :
• MAM Mamz’elles Galipettes à Thiétreville : 5 000 €
• MAM Univers des petits loups à Angerville : 5 000 € 
• Fécamp ALSH maternel - Travaux : 2 500 €

Tourisme Voile :
• AFDAM Sorties en mer - Maintenance bateaux : 15 000 € 

Habitat :
• CLHAJ - Equipement logement : 2 000 €

Développement durable :
• Vivre en Transition : 12 000 €
• E.Caux Mobilité - Achat outillage : 400 €
 
→ L’Agglomération Fécamp Caux Littoral participe au financement du 
Service Départemental Incendie et Secours (SDIS) à hauteur de 846 858 €.

→ Pour favoriser l’émergence de programmes de logement social, 
l’Agglomération se porte garante des emprunts réalisés par les 
bailleurs sociaux. En 2022, il s’agit d’un montant de 1 333 613 €.
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SANTÉ

9 868 
patients

21 810 actes
médicaux réalisés

7 médecins
généralistes

1 008 630 €
budget gobal

de fonctionnement

Grâce au centre de santé intercommunal, une large patientèle 
bénéficie de soins médicaux de proximité indispensables.
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Principales actions 2022 :

• Suivi et prise en charge des patients du Centre de santé intercommunal, structure de santé 
publique dans laquelle les médecins et les secrétaires sont salariés par l’Agglomération.

• Actions de prévention de la santé par l’infirmière Asalée : suivi de plus de 330 patients 
du centre de santé souffrant de pathologies chroniques, mise en place d’ateliers (marche 
encadrée et stimulation cognitive), accompagnement dans le cadre d’une opération par 
exemple, relais des campagnes nationales de dépistage, d’arrêt du tabac…

• Comme chaque année, cérémonie d’accueil des internes en médecine en stage au Centre 
hospitalier de Fécamp et sur le territoire afin de leur présenter les atouts de l’Agglomération 
et les possibilités d’implantation professionnelle à l’issue de leur cursus.

• Le 30 mars 2022, l’Agglomération a reçu les représentants de la Direction de 
l’Aménagement des Territoires de la Région Normandie, de l’Agence Régionale de 
Santé, de l’Union Régionale des Médecins Libéraux, de l’Assurance Maladie, du Collectif 
Un Médecin pour chacun, pour une visite du Centre de Santé qui est une structure 
exemplaire, suivie d’une réunion permettant de présenter les dispositifs régionaux visant 
à renforcer l’offre de soins, d’avoir des retours d’expériences et d’évoquer les suites à 
donner localement, comme la création d’un pôle de santé.

L’équipe médicale

L’équipe médicale du Centre de Santé est composée de 7 médecins généralistes (6 
équivalents temps plein). Deux d’entre eux sont maîtres de stage pour les étudiants en 
médecine (démarche importante pour l’implantation locale de nouveaux praticiens). Un 
médecin s’est formé au dépistage de l’apnée du sommeil. Une praticienne, recrutée à 
temps plein en décembre, est spécialisée en gynécologie et pédiatrie. Ils sont épaulés par 
l’infirmière Asalée et 3 secrétaires.

Le Portage de repas

Pour les personnes en perte d’autonomie, l’Agglomération propose un service de portage 
de repas à domicile dans les communes de l’Agglomération (hors Fécamp). 90 personnes 
ont utilisé ce service en 2022, et 13 837 repas ont été livrés.
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POLITIQUE
DE LA VILLE

4 entreprises
créées sur le quartier

144 513 €
d’aide 

de l’ANCT

30 actions
portées sur le quartier 

du Ramponneau

La Politique de la Ville a pour but d'accompagner les habitants 
du quartier du Ramponneau à travers différentes actions 
portées par un réseau de partenaires. 
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Principales actions 2022 :

• Partenariat avec 13 porteurs de projets (dont 2 nouveaux) : Maison de Quartier, Positive 
Planet, Les Cueilleurs d’Histoire, Théâtre Le Passage, MJC, AATLA, Fécamp Plus, Mission 
Locale, Madame Phénomène, le Comité pour le Logement et l’Habitat des Jeunes, La 
Fondation Agir Contre l’Exclusion…

• 30 actions portées sur le quartier du Ramponneau pour un montant de 144 513 € financés 
par l’Agence Nationale de Cohésion des Territoires.

• Suite à l'appel à projets Politique de la Ville 2022, 39 dossiers déposés, un chiffre encore en 
augmentation par rapport à 2021. 

• Thématiques prioritaires du Contrat de Ville : Emploi, Education, Mobilité, Santé, Culture.
• Demandes de financements supplémentaires, dans le cadre du dispositif « Quartiers 

d’été », à hauteur de 16 490 €.

Positive Planet

Positive Planet sensibilise les habitants à la création d'entreprises et les accompagne tout 
au long du processus. 

En 2022, pour soutenir les publics les plus éloignés de l’emploi et les plus fragilisés, Positive 
Planet a développé, en plus des permanences qu'elle organise déjà, des temps forts sur 
le quartier du Ramponneau. Elle a mené 8 actions de sensibilisation (dans les centres de 
formation EFIP et UFCV, à « Ma Petite Proxi'clerie », en kiosque mobile...) qui ont touché 142 
personnes.
L’association a accompagné, lors de ses permanences, 53 personnes issues de 
l’Agglomération Fécamp Caux Littoral. 9 nouvelles entreprises ont ainsi été créées dont 4 sur 
le Ramponneau dans des domaines divers (réparation de vélos, décorateur, cosmétique, 
communication).
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COMMUNICATION

6 586 abonnés
sur la page Facebook 
au 31 décembre 2022

1 179 abonnés
sur la page Instagram 
au 31 décembre 2022

85 486
pages vues sur le site 

internet en 2022

Le service communication assure la visibilité des projets 
et actions de l’Agglomération à travers de nombreux 
supports d'information.
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Principales actions 2022 :

• Information sur le quotidien, les actualités, projets et chantiers de la collectivité pour mieux 
faire connaître auprès des habitants les nombreux services portés par l’Agglomération.                                           

• Mise en avant des acteurs du territoire (relais des initiatives locales, communication du 
Réseau des Ambassadeurs des Hautes Falaises...).

• Organisation de nombreuses conférences de presse et rédaction de communiqués de presse.
• Réalisation du rapport d’activités, du magazine et de différents supports thématiques : 

débat d’orientations budgétaires, randonnée, petite enfance, loisirs des jeunes, piscine, 
déchets, eau et assainissement, environnement, urbanisme, carte de vœux...

• Création de nouveaux supports : livret du budget primitif de l'Agglomération,  communication 
complète du Forum « Quels sont mes droits ? », affiches des ateliers parentalité, Karos, 
écogestes mais aussi de la signalétique (bâches, oriflammes, drapeaux, panneaux...).

• Mise à jour régulière du site internet, amélioration du référencement, création d'un formulaire 
d'inscription aux crèches et de nombreuses ressources disponibles en ligne.

• Présence forte sur les réseaux sociaux (Facebook, Instagram, Twitter, LinkedIn, Youtube). 
• Réalisation de vidéos : portraits des Ambassadeurs des Hautes Falaises, présentation 

du  dispositif Handi'bus Agglo, la Semaine Petite Enfance, la consultation citoyenne sur la 
transition écologique, le nouveau logement du CLHAJ76…

• Pilotage direct ou association étroite à tous les événements : Big Tour, signature du CTEC, Forum  
« Quels sont mes droits ? », réunion sur les violences intrafamiliales avec le Département... 

• Représentation de l’Agglomération sur les stands lors de Fécamp Grand'Escale, du Big Tour, 
du Forum...

• Organisation de réunions d'information sur l'action de l'Agglomération destinées aux élus 
des communes dans le cadre du Pacte de gouvernance.

• Publication régulière de la lettre d'information interne « L’Agglo, entre nous ».

Lancement d'une campagne d'affichage sur la courtoisie
Suite à plusieurs incidents rapportés dans des établissements de l'Agglomération accueillant 
du public, le service communication a lancé une campagne d'affichage sur la courtoisie. 
L'affiche « OUI à la courtoisie, NON à l’incorrection ! » a été créée et diffusée dans les 
différentes structures communautaires. Cette action a pour but de soutenir les agents et 
d’inciter tous les usagers à être respectueux envers les équipes de l’Agglomération.
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COOPÉRATION
TERRITORIALE

240 000
prises

à raccorder à la fibre 
sur le Département13 communes

dans le
Grand Site 

257 communes
dans le Pôle

Différents sujets nécessitent de travailler au-delà des 
frontières administratives pour plus de cohérence, 
d’efficacité et de partage d’expériences.
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Pôle Métropolitain de l’Estuaire de la Seine

Le Pôle Métropolitain est un outil complémentaire à l’action locale, un collectif de travail 
destiné à porter des projets d’intérêt métropolitain. Son action se porte sur quatre champs : 
l’attractivité et le tourisme, le développement économique, les mobilités, le développement 
durable et la santé. Quelques actions portées en 2022 :
- Poursuite de la coopération au sein du Pôle (par exemple : marchés passés pour le rachat 
des papiers).
- 1ère édition de « Gambade ! » à Villequiers : randonnée gourmande pédestre autour 
d’étapes prenant la forme de rencontre, de découverte gastronomique, artistique, 
culturelle… 
- Projet de halte vélo de l’estuaire : création d’un écosystème vélo.
- Publication du guide « 30 balades autour de l’estuaire de la Seine ».

Opération Grand Site Falaises d’Etretat - Côte d’Albâtre

2022 a été une année décisive pour la gouvernance de l’opération avec la création, 
par arrêté préfectoral, du Syndicat mixte Grand Site Falaises d’Étretat - Côte d’Albâtre. 
L’Agglomération Fécamp Caux Littoral, la Communauté Urbaine le Havre Seine-Métropole 
et le Département de la Seine-Maritime en sont les 3 membres. Les 13 communes sont 
étroitement associées à travers une collégiale des Maires. L’objectif est de concilier la 
préservation et la valorisation du paysage remarquable protégé au niveau national au titre 
des sites classés, avec la fréquentation touristique. Il s’agit de traiter les enjeux paysagers, 
de biodiversité, de mobilité et du cadre de vie des habitants.

Seine-Maritime Numérique

Le réseau fibre optique d’initiative publique déployé par Seine-Maritime Numérique, auquel 
adhèrent l’Agglomération et les intercommunalités du Département, a connu des avancées 
significatives en 2022. Toutes les communes de l’Agglomération ont pu bénéficier de 
l’ouverture à la commercialisation de prises de fibre optique. 
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BUDGETS

budget 
d’investissement

30 marchés
notifiés en 2022

2 475 893 €

8 444 309 €

reversés aux 
communes

Le budget consolidé 2022 de l’Agglomération Fécamp Caux 
Littoral s’élève à 33 108 853 € en fonctionnement (hors 
écritures comptables et mouvements entre budgets). 
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Recettes de fonctionnement 
Budget consolidé 2022
(base Compte Administratif 2022)

Fiscalité
Subventions et participations
Tri
TEOM
DGF - Fonds de péréquation
Usagers - Produits des services
Amortissements
Eau et Assainissement

Dépenses de fonctionnement 
Budget consolidé 2022 
(base Compte Administratif 2022)

Développement économique, Numérique et Tourisme
Emprunts, amortissements et provisions
Personnel (Hors Petite enfance, OM, Santé, Piscine, Transport, Eau/Assainissement)

Reversements aux communes (attribution de compensation)
Centre aquatique (dont personnel)
Petite enfance / Jeunesse (dont personnel)
Administration générale et Communication
Santé (dont personnel)
Environnement (dont personnel) : Ordures ménagères 19 %, 
Eau et assainissement 12 %, Lutte contre les inondations 1 %
Transport (dont personnel)
Reversement fiscalité (FNGIR)
Déficit budgets annexes

NB : Le développement économique comprend essentiellement, en fonctionnement, la prospection 
et le pilotage des projets en faveur de la dynamique économique. En plus de l'intervention de 
l'Agglomération, l'Office de tourisme intercommunal dispose d’un budget propre qui s’élève à 
1 392 334 € en 2022.
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